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DÉCISION DOS-SDDFGRHHSS-55 ACCORDANT LA DÉROGATION PERMETTANT D’ÉTENDRE LES HEURES 
D’OUVERTURE HEBDOMADAIRE AU BÉNÉFICE DE L’ANTENNE DE NEUILLY-SOUS-CLERMONT 

RATTACHÉE AU CENTRE DE SANTÉ DU CLERMONTOIS DONT LE NUMÉRO FINESS EST 600017123

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-4 et R. 1434-41 et suivants, 
 L. 6323-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé des Hauts-de-France – M Hugo Gilardi ;

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France en date du 5 juillet 2018 relatif au 
Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 et ses modifications 
ultérieures ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations entre les 
centres de santé et les caisses d’assurance maladie ;

Vu l’arrêté N°DOS-SDA-2022-227 du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France du 25 avril 2022 relatif à la définition des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre 
de soins ou par des difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé 
publique ; 

Vu le courrier du centre de santé du Clermontois porté par la communauté de communes du 
Clermontois en date du 23 juin 2025 ;

Considérant qu’en application de l’article 1 de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de 
santé, une dérogation à l’amplitude des heures d’ouverture de l’antenne peut être accordées par le 
directeur général de l’ARS au regard de l'offre médicale et paramédicale disponible sur le territoire 
concerné ; 
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Considérant que le centre de santé du Clermontois situé 5 rue de Verdun à Clermont (60) dont le 
numéro Finess est : 600017123 auquel une antenne située à Neuilly-sous-Clermont lui est rattachée 
afin de renforcer le maillage territorial ;

Considérant que la commune de Neuilly-sous-Clermont est en zone d’activité complémentaire, que 
la commune n’a pas médecin généraliste et que près de 25 % (2021) de la population est âgée de 60 
ans et plus avec un nombre de bénéficiaires en affection de longue durée de 16,6% (2023) ; 

Considérant que le territoire n’est pas couvert par une autre structure d’exercice coordonnée, 
Maison de Santé Pluriprofessionnelle ou centre de santé ; 

Considérant que le besoin d’accès aux soins de la population de la commune de Neuilly-sous-
Clermont et de ses environs a permis d’accueillir des patients sur l’ensemble des créneaux proposés 
sur la base de 20 heures hebdomadaires et que le centre de santé, par le recrutement de médecins 
peut augmenter l’amplitude horaires des consultations à 35 heures par semaine de consultation en 
médecine.

DECIDE

Article 1 – Le centre de santé du Clermontois est autorisé, par dérogation en application de l’article 
1er de l’arrêté du 27 février 2018 susvisé, à proposer des heures d’ouverture étendues jusqu’à 30 
heures par semaine entre le 1er septembre 2025 et le 30 novembre 2025 puis jusqu’à 35h par 
semaine entre le 1er décembre 2025 et le 31 décembre 2027 pour l’antenne de Neuilly-sous-
Clermont.

Article 2– La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. 

Article 3 – La présente décision sera notifiée au président de la communauté de communes du 
Clermontois, gestionnaire du centre de santé du Clermontois et de son antenne à Neuilly-sous-
Clermont.

Article 4 – Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera 
publiée recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le
Pour le directeur général et par délégation,

13/08/2025
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DÉCISION DOS-SDDFGRHHSS-56 ACCORDANT LA DÉROGATION PERMETTANT D’ÉTENDRE LES HEURES 
D’OUVERTURE HEBDOMADAIRE AU BÉNÉFICE DE L’ANTENNE DE BURY 

RATTACHÉE AU CENTRE DE SANTÉ DU CLERMONTOIS DONT LE NUMÉRO FINESS EST 600017123

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-4 et R. 1434-41 et suivants, 
 L. 6323-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé des Hauts-de-France – M Hugo Gilardi ;

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France en date du 5 juillet 2018 relatif au 
Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 et ses modifications 
ultérieures ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations entre les 
centres de santé et les caisses d’assurance maladie ;

Vu l’arrêté N°DOS-SDA-2022-227 du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France du 25 avril 2022 relatif à la définition des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre 
de soins ou par des difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé 
publique ; 

Vu le courrier du centre de santé du Clermontois porté par la communauté de communes du 
Clermontois en date du 23 juin 2025 ;

Considérant qu’en application de l’article 1 de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de 
santé, une dérogation à l’amplitude des heures d’ouverture de l’antenne peut être accordées par le 
directeur général de l’ARS au regard de l'offre médicale et paramédicale disponible sur le territoire 
concerné ; 
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Considérant que le centre de santé du Clermontois situé 5 rue de Verdun à Clermont (60) dont le 
numéro Finess est : 600017123 auquel une antenne située à Bury lui est rattachée afin de renforcer 
le maillage territorial ;

Considérant que la commune de Bury est en zone d’intervention prioritaire, que la commune a 
connu 2 départs de médecins généralistes depuis 2022 et que près de 26 % (2021) de la population 
est âgée de 60 ans et plus avec un nombre de bénéficiaires en affection de longue durée de 18% 
(2023) ; 

Considérant que le besoin d’accès aux soins de la population de la commune de Bury et de ses 
environs a permis d’accueillir des patients sur l’ensemble des créneaux proposés sur la base de 20 
heures hebdomadaires et que le centre de santé, par le recrutement de médecins peut augmenter 
l’amplitude horaires des consultations à 40 heures par semaine de consultation en médecine.

DECIDE

Article 1 – Le centre de santé du Clermontois est autorisé, par dérogation en application de l’article 
1er de l’arrêté du 27 février 2018 susvisé, à proposer des heures d’ouverture étendues jusqu’à 40 
heures par semaine entre le 1er décembre 2025 et le 31 décembre 2027 pour l’antenne de Bury.

Article 2– La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. 

Article 3 – La présente décision sera notifiée au président de la communauté de communes du 
Clermontois, gestionnaire du centre de santé du Clermontois et de son antenne à Bury.

Article 4 – Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera 
publiée recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le
Pour le directeur général,

Et par délégation

13/08/2025


